
L’administration des douanes, en 

charge du secteur des contribu-

tions indirectes,  poursuit  un 

objectif de modernisation et de 

facilitation  des démarches admi-

nistratives afin  de  mieux répon-

dre aux besoins des citoyens. 

Ainsi, à compter du 1er octobre 

2009, les formalités de distilla-

tion  seront  prises  en  charge  
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 OCTOBRE 2009  

par le Bureau de douanes de Vesoul 

ZI Vesoul Ouest - BP 381 

70 014 VESOUL 

Tél. : 03 84 76 23 44 
Mail : r-vesoul@douane.finances.gouv.fr 

Ce  bureau assurera la réception, le 

recouvrement et le contrôle des décla-

rations de distillation  à la place du 

bureau de Belfort et reste à la disposi-

tion des personnes concernées pour 

tous renseignements. 

 

INFO « BOUILLEURS DE CRU » 

 

INTEGRATION DES HANDICAPÉS 

en collectivité et,  plus largement, d’ai-

der à la connaissance et à l'acceptation 

du handicap par tous. 

Le SESSAD (Service d'Education Spé-

cialisée et de Soins à Domicile) œuvre 

pour la prise en charge précoce des 

enfants handicapés dans des structures 

d’accueil non spécialisées (crèches, 

écoles…). Il permet ainsi  de  soutenir  

les  enfants  dans  leurs  apprentissages  

La commune de Chèvremont a  

signé une convention de partena-

riat avec le SESSAD de l’ADA-

PEI 90 le 17 septembre dernier 

afin de pouvoir accueillir une 

petite fille handicapée au sein de 

la crèche municipale « Les Petits 

Galants ». 

Cette convention permettra  à la 

petite fille de se préparer à la vie 

et leur scolarité. Des 

équipes soignantes et 

éducatives interviendront 

(psychologue, psycho-

motricien, éducateurs 

spécialisés) et travaille-

ront en partenariat avec 

le personnel de la crèche. 

 

 

ATTENTION A 
BIEN  

RESPECTER LE 
DÉLAI  

RÉGLEMENTAIRE 
POUR LES  

ENVOIS PAR 
VOIE POSTALE ! 

 

ATELIER MEMOIRE : PAC EUREKA 

Un  groupe de quinze personnes 

va participer à  l'atelier mémoire 

PAC EUREKA. 

La formation sera dispensée par 

des  animateurs  de  la  Mutualité  

Sociale Agricole  chaque  jeudi  de  

14 h  à  16 h au  Centre Culturel à 

partir du 15 octobre 2009.  

Une première séance d'évaluation se 

déroulera  le jeudi 8 octobre de 9 h 30  

à 11 h.  

Au terme des 18 séances, 

une évaluation sera réali-

sée  sur  les  progrès 

constatés par chacun. 



 

CENTRE DE LOISIRS : VACANCES DE LA TOUSSAINT 

Le Centre de Loisirs organise des acti-

vités pour les enfants de 4 à 12 ans 

pendant les vacances scolaires du  26 

au 30 octobre sur le thème des acci-

dents domestiques et  des gestes de 

premiers secours, avec visite chez les 

pompiers et intervention de la Croix 

Rouge. 

Une information sera en-

voyée aux enfants dans la 

semaine du 4 octobre. 

Inscriptions au Centre 

Culturel :  

lundi 12 de 14 h à 18 h,  

mercredi 14 de 14 h à 17h, 

lundi 19 de 14 h à 18 h. 

RAPPEL RESTAURATION 
SCOLAIRE 

LES REPAS DOIVENT ÊTRE 
COMMANDÉS EN MAIRIE 48H À 

L ’AVANCE ET  
POUR LES REPAS DE LUNDI ET MARDI ,  

AVANT LE JEUDI MATIN 

 

LE MARCHÉ NOCTURNE 

 

AGENDA 

2 rue de l'Eglise  

90340 CHEVREMONT 

Téléphone : 03 84 21 08 56 
Télécopie : 03 84 21 24 26  

Accueil du public : 

• lundi, mardi, mercredi, vendredi  

        de 8 h 00 à 12 h 00 

• jeudi de 13 h 00 à 17 h 00 

• samedi de 9 h 00 à 12 h 00 

RETROUVEZ-NOUS 
SUR LE WEB ! 

www.chevremont.fr 

8 Octobre : séance  d’éva-

luation de l’atelier Mémoire 
 

15 Octobre : 1ère séance de 

l’atelier  Mémoire 
 

16 Octobre : réunion du 

conseil municipal 

 

MAIRIE 

Le 12 septembre dernier, le marché 

nocturne organisé par la municipalité a 

rencontré un vif succès. 

Un grand nombre de Chèvremontois

(es) ont profité de cette belle fin d’a-

près-midi pour venir assister nombreux 

à cette première. 

Une ambiance conviviale et chaleureu-

se régnait. Nous remercions sincère-

ment les musiciens bénévoles qui ont  

animé cette manifestation 

ainsi que la société 

STEIM pour son soutien 

logistique.  

Selon les  premiers échos, 

tous semblent être partants  

pour renouveler cette ex-

périence. 

Nous vous disons donc : 

A Bientôt ! 

Dans un souci de sécurité des 

agents  et des usagers, la CAB a 

décidé de supprimer  les marches 

arrière  aux camions lors de la col-

lecte des déchets dans les impasses 

ne permettant pas aux camions 

d’effectuer un demi-tour. 

Informations et dossiers 

d’inscriptions en mairie ou 

sur notre site internet rubri-

que Vie communale. 

 

Contact : Marie-Paule  

au 06 81 35 79 04 

 

COLLECTE DES DECHETS 

Les habitants des rues sui-

vantes sont concernés : 

Rue du Thé, Impasse du 

Grivé, Impasse du Petit 

Bois, Chemin du Vieux 

Créty, Impasse des 

Grands Champs et Rue de  

la Planchette. 
 

Ils recevront très prochai-

nement un courrier de la 

CAB leur indiquant où 

présenter leurs conteneurs 

poubelles. 


